
  

              Compte rendu de la réunion du 7 janvier 2009  
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts : 0683916527 Nathanaël   E-mail : ffmc32@ffmc32.com 

                  0637274329 Frédéric       MSN : ffmc32@hotmail.fr 

Le Blog : www.ffmc32.com 

Ordres du jour :  
- Assemblée générale ordinaire 

- Conseils de région de printemps 

- Travail avec le parquet 

- Audit RD 928 

- PDASR 2009 

- Sensibilisation dans les établissements scolaires 

- Partenariat réparateur avec l’AMDM 

- Des nouvelles du national 

 

 

 
Prochaine réunion 

Mercredi 4 février  à 

19h30 à nos locaux,  

11, rue Viala à AUCH 
 

 

 Assemblée générale ordinaire : 

 

Initialement prévue le premier vendredi de février, cette rencontre 

annuelle est finalement décalée au samedi 21 mars. Plusieurs 

échéances fédé, dont la participation d’Alain et de Paul à la 

formation ERJ2RM (éducation routière des jeunes en 2 roues 

motorisés), obligent à changer la date.  Pour rappel, cette formation 

qui doit être reconnue par l’éducation nationale, nous permettra 

d’intervenir en toute légitimité dans les établissements scolaires, au 

même titre que la prévention routière. 

 

Le lieu de l’assemblée générale n’est pas encore arrêté, et nous 

sommes toujours preneurs de propositions d’endroits qui 

comportent une salle de réunion pouvant accueillir entre 40 et 50 

personnes, ainsi qu’un restaurant à « tarif motard ». 

Un bilan moral et financier sera présenté aux personnes présentes, 

ainsi qu’un prévisionnel. 

 

Personnes présentes : 
 

Nathanaël Gagnaire 

Frédéric Courrèges 

Bernard Salles 

Christian Dececco 

Alain Burnichon 

Jean Sans Barbé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Audit routes départementale 928 

 

Ce dossier était suivi par Carl Killius. N’ayant pas pu être présent lors de cette réunion, il n’a donc pas pu nous 

faire un compte rendu du travail réalisé sur cet audit. 

Le compte rendu sera rendu ultérieurement. 

Tous nos vœux de bonne année 

 

Le conseil d’administration de la FFMC 32 souhaite à 

tous les adhérents une excellente année 2009. Qu ‘elle 

vous apporte bonheur, santé, et de très belle routes et 

beaucoup de plaisir et de réussite dans tous les 

domaines. 

 

 

 

 

 

Travail avec le parquet 

 

La FFMC 32 a rendez vous avec la 

procureur de la république le jeudi 29 

janvier, pour lui présenter son travail 

auprès des jeunes de 14 à 17 ans 

utilisateurs de cyclomoteur. 

Le but de ce rendez vous est de 

mettre en place les modalités des 

mesures de réparations suite à une 

infraction. 

Cela permettrait de proposer une 

alternative aux poursuites et à une 

répression inefficace pour cette 

population. De plus, cette solution 

institutionnaliserai le Rallye Inter 

Génération, pour lequel de nombreux 

militants se sont investis.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PDASR 2009 

 

Deux actions seront inscrites au Plan Départemental d’Action à la Sécurité Routière pour 2009.  

 La mise en place d’un dépliant orienté vers les parents lors de l’inscription de leur enfant pour le BSR. Il 

s’agit de sensibiliser aux particularité du deux roues motorisées. Plusieurs informations seront présentes, 

telles que, les différents types de 50 cm3 sur le marché (classique, sportif, supermotard…), l’importance de 

l’équipement et son incidence sur l’utilisateur, une information objective sur l’assurance, le débridage et le 

gonflage, la nécessité pour les parents d’assister à la formation, ou à une partie. 

Tout ce qui peut nous paraître évident, à nous motard ou proche de ce milieu, mais qui semble très loin 

voir totalement abstrait quand on n’y a jamais été sensibilisé. 

 

 La mise en place d’un ou de deux week-end de formation pour les motards organisée par l’AFDM 

(l’Association de Formation des Motards). Ces formation post permis se déroulent sur deux jours, et 

permettent réellement une meilleure appréhension de sa machine et de son environnement. Ces formations 

se font par groupe de 3, 6 ou 9 motards. Pour plus de renseignements, vous pouvez faire un tour sur le site 

de l’association : http://afdm.free.fr/ 

Vous pouvez  d’ores et déjà vous pré-inscrire par mail sur l’adresse de la FFMC 32 : ffmc32@ffmc32.fr 

 

 Conseils de région de printemps 

 

On est à peine sorti de Noël , et il est déjà question des 

conseils de région de printemps !! Au mois de février… 

Blague à part, il s’agit de préparer le travail des assises de 

pentecôtes.  

Nous n’avons pas encore les ordres du jour, mais les 

propositions de dates regroupaient les 3 week-end de 

février. Il semble que la fédé 65 organiserait cette rencontre 

le dimanche 15 février, afin de laisser tous les amoureux 

passer une bonne (et/ou chaude) soirée, la veille.  

La confirmation de la date et du lieu se fera par mail, afin 

que tout le monde puisse prendre ses dispositions le plus tôt 

possible. De même que les propositions des ordres du jour, 

pour permettre un débat complet et constructif sur les sujets 

d’actualité. 

 

Sensibilisation dans les 

établissements scolaires 

 

Le Centre de Formation d’Apprentis de 

Pavie et le lycée de l’Isle Jourdain nous 

ont contactés pour faire bénéficier à 

leurs élèves d’une journée de 

sensibilisation à la sécurité routière, 

évidemment orientée vers le deux roues 

motorisé. Les deux militants, qui auront 

prochainement toute légitimité à 

réaliser ce genre d’intervention sont 

Alain et Paul, de par leur formation 

ERJ2RM. 

Cela dit, le but de ces deux militants est 

aussi de former, au sein de la 32, des 

volontaires pouvant les remplacer. 

Partenariat réparateur avec l’AMDM 

 

L’assurance mutuelle des motards souhaite développer son réseau de réparateurs agréés. Dans le Gers, la 

concession Desclaux moto à Auch a déjà été démarchée pas Bernard Salles, le délégué mutuelle des motards. 

Ce dernier doit rencontrer Patrick Salles de la concession Ducati, Suzuki à Lectoure. 

Le but de ce réseau est de pouvoir orienter les sociétaires vers des professionnels de confiance, en cas de 

panne ou d’accident. 

Ce partenariat est basé sur une relation de confiance et de professionnalisme avec les clients. Aucune 

rétribution financière n’est demandée. 

Des nouvelles du national 

 

Sorti par la petite porte, le contrôle technique des deux-roues motorisés revient par la fenêtre via la nouvelle 

procédure des véhicules endommagés (VE) qui entrera en vigueur le 15 avril 2009. 

Retrouvez tous les détails de cette mesure sur le site national de la FFMC ou en suivant ce lien : 

http://www.ffmc.asso.fr/spip.php?article1519 

http://afdm.free.fr/
mailto:ffmc32@ffmc32.fr
http://www.ffmc.asso.fr/spip.php?article1519

